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COMMUNIQUÉ POUR LES MÉDIAS

Sion, le 23 août 2023 

Valais : Canicule - Danger accru en haute montagne  

En ce mois d’août plusieurs accidents mortels ont endeuillé le monde 
des alpinistes. Les fortes chaleurs enregistrées depuis plusieurs jours 
ainsi qu’un isotherme dépassant les 5000 mètres accentuent l’érosion 
des Alpes. Les chutes de pierres et de glace sont plus fréquentes et les 
conditions des courses de neige sont souvent plus difficiles car le regel 
nocturne n’est plus suffisant. La Police cantonale, l’Organisation 
Cantonale Valaisanne des Secours 144 ainsi que l’Association Suisse 
des Guides de Montagne rappellent quelques principes de sécurité. 

En haute montagne l’évaluation des risques doit être méthodique et prendre en 
considération la canicule qui touche notre pays. Attention notamment aux secteurs 
exposés aux chutes de pierres ou aux séracs ainsi qu’aux ponts de neige fragilisés 
sur les glaciers.  

Nous vous rappelons quelques conseils essentiels : 

 Planifiez votre itinéraire avec soin  

 Ayez la batterie de votre téléphone pleine et/ou prévoyez une petite batterie 
externe 

 Renseignez-vous  

 Indiquez votre itinéraire ainsi que les horaires de votre sortie à vos proches 

 Méfiez-vous des chutes de pierres  

 Portez une attention particulière aux dangers de chute de sérac et de rupture 
de corniche 

 Soyez vigilant lors d’une progression sur un glacier 

 Adaptez votre course et votre équipement aux conditions du moment  

 Evaluez en continu les conditions 

 En cas de doute, renoncez ! 

 Faites-vous accompagner d’un professionnel de la montagne. 
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